
'ONBESî'IUCTED

EL eN.4/AC .1/31
12 mai 1948
FHENCH
C!UGINAL: RUSSE

Nations·Unies'

CONSEIL
ECONOMIQUE
ET SOCIAL

COMMISSION DES DROITS DE L'HCMt.1E

COlvJJTE DE REDACTION

DEUXIEHE SESSI ON

ECONOMIC
AND

SOCIAL COUNCIL

United Nations

UNION DES IŒPUBLIQUlŒ SOCIALISTES SOVIErIQUES : AMENDEMENT A 1'ARTICLE 9

nu PROJET nE PACIJ:'E INTERNATIONAL REIJATJF AUX DROITS DE L' fleMME

"L9 inviolabilité de la. personne humaine doit ~tre garantie par la loi.

Nul ne sera arrêté si ce nt est par [1601810n au tri-ounal ou du parquet.

Toute persorme arrêtèe doit être informée sans :'etard des accusations

portées contre elle. Toute personne priv0e de €la liberté doit être amenée

devant un juge, et doit être jugée dans un délai raisolli1able ou remise en

liberté.

Toute personne a le droit d'exiger une réparation encas d'~'restaticn

. , 1'· l "ou de privat~on de I1berte il aga es.
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